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FIIISIDNNCE DE IA FEzuBL]OUE

LOI No 94-014 du 17 Janvier 1995

Portant nodification de ltarticle 15 de
1a Loi No 9O-Ol5 du J1 Décembree 199O
définissant les règ1es électoral-es parti-
culières pour ftélection des Itîembres de
1 rAssemblée Iiationale.

L'ÀSSEI,IBI.EE I\.\TIO}IAIE A AdOPté,

LE PRESDilIT DE LA P,EPLELIQUE promulgue la loi
dont 1a teneur suit :

ainsi quril suit :

lr+'inla ) - l oc rlic rositions de lrrrticle 1er ci-Cessus pre:irent
effet pour comp ter du 1er Avril 1991 .

Àrticle 1.- La pr'é:ente Loi sera e:<écutée comme Loi de ftEtat.

Fait à colcl,cu, Ie 17 Janvier 1995

par 1e Président de Ia RéPublique,
Chef de llEtat, Chef du Couvernenent,

Àrticle 1er.- Les d.ispositions de lrarticl-e 15 de la Loi 90-0i5 du
îf5ffie 1990 définissant 1es règ1es électorales particulières-pour 1ré1ectiôi aes llembres de lrAsÈemblée Nationale sont modifiées

nArticl-e 'l 5 nouveau : Lrexercice des fonctions publiques non
Ei?ffimp:tib1e avec le nandat ce député. En conséquence
tout agent public éiu diputé est placé er: position de D:T-\C15I3NT
DE LCllGUe DUF,EE dans 1es trente iours qui- suivent son entrée en
f.nction. Lfexercice dc fonctions ccnfér'ées par un Etat Etranger
ou une Organisation Inter:lationale est é3a1er:rent incompatible avec
1e rnandat de Déruté.

Tout ciéputé nonné ou p:'onu à r:::e fonction publique ou
r:ne fonction quelôonque salariée de lritat, drun Etat.E-ran3er ou
drune Crganisation Inten'rational-e cesse i ?appartenir à 1r.].s:enblée
lI::ionale par 1e fait raêne de son acce;t::ion.rl
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